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La séance est ouverte à 9 h 41 sous la présidence de Mme Céline POLO.

M. REYNAUD remercie les nouveaux membres de l’instance pour leur engagement. Leur rôle est très important, puisque les salariés de l’entreprise ont choisi de leur faire confiance. Les nouveaux élus du CSE représentent en l’occurrence près de la moitié des effectifs du groupe en France, soit environ 5000 collaborateurs. Iliad est désormais présent dans tous les départements français, y compris les Antilles et la Guadeloupe. 

La Direction compte sur l’engagement des représentants du personnel. Les résultats du baromètre social seront présentés dans les semaines à venir. Les sondages de sortie d’urne sont très prometteurs, et annoncent de très bons résultats.

M. REYNAUD quitte la réunion.
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[bookmark: _Toc104452270]Introduction et présentation du CSE (rôle, mission, devoirs) 
M. TARNEAUD indique en premier lieu que le nombre d’élus s’élève désormais à 62, titulaires et suppléants compris. Ce nombre traduit bien l’évolution des effectifs de l’UES Iliad au cours des dernières années. Les élus doivent représenter l’ensemble des salariés de l’UES. Ils ont pour mission de porter la voix des collaborateurs, en remontant leurs questions à la Direction via le Secrétaire de l’instance.

Les RH par entité constituent le premier relai du dialogue social. Les élus ne doivent pas hésiter à les solliciter en premier lieu. Ils ne doivent pas hésiter non plus à faire remonter les problématiques individuelles des salariés, de sorte que les situations puissent être étudiées dans le détail. Il faut rassurer les collaborateurs sur le fait qu’ils ne seront jamais stigmatisés parce qu’ils ont fait état d’une problématique.

Le bilan de la dernière mandature intègre des points positifs et des points plus mitigés. Il existe des axes de progression, qui devront être poursuivis dans les années à venir. Les membres de l’instance ne doivent pas hésiter à contacter les RH ainsi que M. TARNEAUD afin de poser toutes leurs questions éventuelles.

Il est rappelé par ailleurs que les élus du CSE sont tenus à un devoir de neutralité. Il faut les distinguer des représentants syndicaux, qui ont quant à eux la possibilité de porter la voix des syndicats et d’avancer des positions syndicales en réunion de CSE.

La méthodologie de saisie des heures de délégation sera présentée plus tard au cours de la présente réunion d’instance. Les titulaires disposent d’un total de 29 heures de délégation. Les suppléants ne disposent, de droit, d’aucune heure de délégation. Il est cependant possible pour les titulaires de faire don de leurs heures de délégation.

Le Secrétaire du CSE sera désigné au cours de la présente réunion. Il dispose de 10 heures de délégation au titre de son mandat. Il en va de même du Trésorier de l’instance. 

Les membres de la CSSCT et de la Commission économique seront également désignés au cours de la séance. La prochaine réunion de la CSSCT sera organisée au début du mois de juin 2022. La prochaine réunion de la Commission économique se tiendra entre le mois de juin et le mois de juillet 2022.

Il faudra par ailleurs que les membres de l’instance se chargent de désigner les membres de toutes les autres Commissions, qui devront être mises en place d’ici le mois de juillet 2022. Il est en outre nécessaire de désigner le référent harcèlement de l’UES Iliad.

Un membre du CSE remarque que la date de la prochaine réunion de CSE a été fixée au 28 juin 2022. Cette date ne convient pas à certains élus. Il faudrait la décaler au 21 juin 2022.

M. TARNEAUD rappelle que toutes les dates sont fixées à l’avance. Il n’est pas possible de les modifier. Il s’agit de s’assurer que les membres de la Direction puissent assister aux réunions.

Un membre du CSE demande si un vote pourrait être organisé sur le décalage de la date de la réunion de CSE du mois de juin 2022.

M. TARNEAUD répond que c’est à la Présidence d’établir le calendrier des réunions d’instance. Les dates de l’année 2022 ont d’ores et déjà été fixées et communiquées. Il n’est pas possible de s’adapter à la disponibilité de chacun des membres du CSE.

La requête sera néanmoins étudiée.

Un membre du CSE explique qu’aucun représentant du syndicat FO ne pourra être présent en date du 28 juin 2022.

M. TARNEAUD assure que la requête exprimée sera examinée.
[bookmark: _Toc104452271]Présentation des comptes du CSE par le bureau sortant 
M. TARNEAUD indique que la présentation des comptes du CSE permettra aux nouveaux élus de disposer d’un état des lieux des finances de l’instance.

Le Trésorier sortant procède à la présentation des comptes du CSE. Il précise avoir repris les données relatives aux 4 derniers exercices, de manière à analyser les évolutions.	

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.

Le CSE est présidé par Mme POLO, DRH du groupe, depuis 2019. Les salariés couverts par les activités du CSE sont les salariés qui ont signé un contrat de travail avec les entreprises constituant l’UES. Ils étaient 4955 à la fin de l’année 2021.

Le Comité a pour mission d’assurer l’expression collective des salariés, de manière à bien prendre en compte leurs intérêts dans les décisions prises par l’entreprise dans les domaines relatifs à la gestion de l’évolution économique et financière, à l’organisation du travail et à la formation professionnelle.

Le Comité est consulté par la Direction sur les mesures affectant le volume ou la structure des effectifs, la modification de l’organisation économique de l’entreprise, les conditions d’emploi et de formation professionnelle ; les mesures visant à modifier les conditions de santé et de sécurité ; les mesures visant l’insertion et la réinsertion de certains travailleurs.

Le CSE remplace les trois anciennes instances représentatives du personnel.

Les modalités de la tenue de la comptabilité dépendent de la taille du Comité, qui se mesure en fonction de trois critères : le nombre de salariés, le montant des ressources et le total du bilan. Les ressources du Comité sont en l’occurrence supérieures à 153 000 euros par an, mais inférieures à 3,1 millions d’euros. Le total du bilan est quant à lui inférieur à 1,150 million d’euros. Le nombre de salariés couverts est enfin supérieur à 50. Le CSE de l’UES Iliad appartient donc à la catégorie des Comités d’entreprise de taille moyenne. 

Compte de fonctionnement

La subvention de fonctionnement attribuée par les entreprises constituant l’UES est déterminée d’après la masse salarie rattachable à chaque année civile. Le taux applicable légal s’élève à 0,22 % de ladite masse salariale. 

Le budget de fonctionnement est alloué aux dépenses courantes de fonctionnement, à la formation des membres, à la documentation, à l’assistance juridique, à l’expertise comptable, à la sous-traitance des procès-verbaux, aux frais de télécommunication, etc. 

À la fin de l’année 2021, le solde du compte de fonctionnement s’élevait à 278 404 euros. Ce solde est reportable sur les exercices suivants et disponible. 10 % de ce solde peuvent être transférés chaque année sur le compte des œuvres sociales. 

Un membre du CSE remarque que les dépenses de fonctionnement sont passées de 54 000 euros en 2018 à 90 000 euros en 2019.

Le Trésorier sortant explique que de nombreuses formations ont été organisées au cours de l’année 2019. C’est pour cette raison que les dépenses de fonctionnement ont augmenté.

Compte des œuvres sociales

La subvention de fonctionnement, attribuée par les entreprises constituant l’UES, est déterminée d’après la masse salariale rattachable à chaque année civile. Le taux applicable fixé par accord d’entreprise s’élève à 0,38 % de ladite masse salariale.

Le budget des œuvres sociales est alloué au financement des œuvres sociales et culturelles choisies par le CSE. Il est principalement utilisé pour acheter les chèques cadeaux qui sont distribués aux collaborateurs, ainsi que pour financer les actions sociales. 
 
La dotation versée au titre de l’année 2021 n’a pas été utilisée dans son intégralité. 15 046 euros n’ont en effet pas été dépensés.

À la fin de l’année 2021, le solde du compte des œuvres sociales s’élevait à 59 436 euros.

Il est précisé par ailleurs que le contrat passé avec UP prendra fin au terme de l’année 2022. Il faudra que les nouveaux élus se prononcent sur la prolongation ou non de ce contrat.

Nature du patrimoine du CSE

Le patrimoine du Comité est composé de ses possessions ainsi que des engagements qu’il détient vis-à-vis de tiers (fournisseurs, banques, etc.). Il intègre également le report des subventions non utilisées, matérialisées par le solde positif des comptes bancaires, augmenté des subventions restant à percevoir et diminué des dettes et engagements fournisseurs (ou autres dettes éventuelles).
Le patrimoine du CSE s’apprécie à la date de clôture de l’année civile, soit le 31 décembre de chaque année.

À la fin de l’année 2021, le patrimoine du CSE s’élevait à 1,342 million d’euros.
[bookmark: _Toc104452272]Approbation des Procès-Verbaux des réunions ordinaires du CSE du 29 mars 2022 et du 20 avril 2022
M. TARNEAUD indique que deux procès-verbaux doivent être validés. Ils pourront ensuite être mis en ligne. Il est rappelé que seuls les titulaires sont autorisés à voter. Les suppléants qui remplacent des élus titulaires y sont également autorisés. Il pourrait en l’occurrence s’avérer pertinent de n’autoriser à voter que les membres titulaires qui étaient présents lors de la réunion du 29 mars et du 20 avril 2022.

Il est précisé que les abstentions sont considérées comme des votes défavorables.

Il est procédé au vote sur le procès-verbal du CSE du 29 mars 2022 : 
Résultat du vote : 9 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions

Le procès-verbal de la réunion de CSE du 29 mars 2022 est approuvé à la majorité des votants.

Il est procédé au vote sur le procès-verbal du CSE du 20 avril 2022 : 
Résultat du vote : 9 voix pour, O voix contre, 5 abstentions

Le procès-verbal de la réunion de CSE du 20 avril 2022 est approuvé à la majorité des votants.

Le Trésorier sortant quitte la réunion.
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[bookmark: _Toc104452274]Désignation des membres du bureau du CSE, des membres de la CSSCT et de la commission économique.
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[bookmark: _Toc104452276]– Désignation du Secrétaire (candidats parmi les titulaires uniquement) 
N’dèye Yacine SIDIBE se porte candidate au mandat de Secrétaire du CSE.

Il est procédé au vote sur l’élection de Mme SIDIBE au mandat de Secrétaire du CSE : 
Résultat du vote : 22 voix pour, 0 voix contre, 6 abstentions

N’dèye Yacine SIDIBE est élue Secrétaire du CSE à la majorité des votants.
[bookmark: _Toc104452277]– Désignation du Trésorier (candidats parmi les titulaires uniquement) 
Thomas DOASSANS se porte candidat au mandat de Trésorier du CSE.

Il est procédé au vote sur l’élection de Thomas DOASSANS au mandat de Trésorier du CSE : 
Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Thomas DOASSANS est élu Trésorier du CSE à l’unanimité des votants.
[bookmark: _Toc104452278]– Désignation du Secrétaire adjoint – Désignation du trésorier adjoint 
Hayane DAHER HASSAN WAIS se porte candidate au mandat de Secrétaire adjointe du CSE.

Il est procédé au vote sur l’élection de Mme DAHER HASSAN WAIS au mandat de Secrétaire adjointe du CSE : 
Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions

Hayane DAHER HASSAN WAIS est élue Secrétaire adjointe du CSE à la majorité des votants.
[bookmark: _Toc104452279]– Désignation du Trésorier adjoint
Florent SAOURE se porte candidat au mandat de Trésorier adjoint du CSE.

Il est procédé au vote sur l’élection de M. SAOURE au mandat de Trésorier adjoint du CSE : 
Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Florent SAOURE est élu Trésorier adjoint du CSE à l’unanimité des votants.
[bookmark: _Toc104452280]Désignation des membres de la CSSCT 
[bookmark: _Toc104452281]– Les règles de désignation sont déterminées par l’accord de dialogue social : 
[bookmark: _Toc104452282]La CSSCT est composée de 6 membres (dont au moins un représentant de chaque collège). 
[bookmark: _Toc104452283]Chaque organisation représentative présentera son ou ses candidats au CSE. 
[bookmark: _Toc104452284]Si un siège venait à être vacant, il sera pourvu par un vote majoritaire des membres du CSE après appel à candidatures au sein du CSE.
M. TARNEAUD indique que si le nombre de candidats à la CSSCT est supérieur à 6, alors il faudra organiser un vote individuel. Dans le cas contraire, un vote global pourra être organisé.

Un membre du CSE note que chaque organisation syndicale représentative pourrait proposer 3 candidats.

Un membre du CSE précise que la représentativité est assujettie aux résultats des élections.

M. TARNEAUD rappelle les règles de désignation des membres de la CSSCT : la Commission est constituée de 6 membres, dont au moins un représentant de chaque collège. Chaque organisation syndicale représentative a toute latitude pour présenter ses candidats. En cas de vacance d’un siège, ce dernier devra être pourvu par un vote majoritaire des membres du CSE, après appel à candidatures au sein du CSE.

Un membre du CSE souligne que les organisations syndicales représentatives ont la possibilité de présenter autant de candidats qu’ils le souhaitent.

Un membre du CSE remarque par ailleurs que la CSSCT de la précédente mandature intégrait davantage de membres issus de la CFDT.

Un membre du CSE rappelle que, lors des précédentes élections, deux listes avaient obtenu 30 % des suffrages et deux listes avaient obtenu 15 % des suffrages. Il avait alors été décidé d’octroyer deux sièges à chacune des listes qui avaient obtenu 30 %, et un siège à chacune des listes qui avaient obtenu 15 %.

Il faut que chaque organisation syndicale représentative puisse s’investir au sein des commissions. C’est la représentativité qui ordonne la répartition, comme en attestent les dispositions qui apparaissent au sein de l’accord de dialogue social. 

Un membre du CSE note que l’accord en question ne mentionne aucunement la représentativité. Malheureusement une flexibilité n’est pas appliquée sur ce nouveau mandat dès l’instant où ça ne va pas dans le sens de certain élus ou de la direction. 

Un membre du CSE souligne que tous les syndicats doivent être représentés au sein de la CSSCT. Il faut trouver un accord.

M. TARNEAUD précise par ailleurs que l’accord de dialogue social dispose qu’il faut tendre vers une représentation proportionnelle des organisations syndicales. Il ne s’agit en aucun cas d’une obligation.

Un membre du CSE remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent que chacun des 6 membres de la CSSCT représente une entité qui intègre de nombreux salariés.

Mme POLO rappelle que les membres du CSE et de la CSSCT sont tenus à un devoir de neutralité. Les élus du personnel ne sont pas des représentants syndicaux. Ils doivent représenter l’ensemble des collaborateurs.

M. TARNEAUD indique que les organisations syndicales représentatives ont la possibilité de présenter autant de candidatures qu’ils le souhaitent. Si le nombre de candidats est supérieur à 6, alors chaque élu ne pourra voter individuellement que pour un seul candidat.

Les membres suivants se portent candidats à la CSSCT :

Jalel HAFIDHI (Cadre)
Cornélia NOUATIN (Cadre)
Aurélien DESMARS
Fadil KENDIRA
Anthony LAVILLE
El Hassan ERRADI
Mounir ZERARKA (Cadre)
Manuel BAUDET
Patrice BERGERON

M. TARNEAUD rappelle que chaque votant n’est autorisé à voter que pour un seul candidat. 

Un membre du CSE demande une interruption de séance.

La séance est suspendue à 11 h 09.
La séance reprend à 11 h 23.

Les résultats du vote sont les suivants :

Jalel HAFIDHI (Cadre) : 3
Cornélia NOUATIN (Cadre) : 5
Aurélien DESMARS : 6
Fadil KENDIRA : 3
Anthony LAVILLE : 0
El Hassan ERRADI : 4
Mounir ZERARKA (Cadre) : 1
Manuel BAUDET : 5
Patrice BERGERON : 0

Jalel HAFIDHI, Cornélia NOUATIN, Aurélien DESMARS, Fadil KENDIRA, El Hassan ERRADI et Manuel BAUDET sont élus membres de la CSSCT.
[bookmark: _Toc104452285]Désignation des membres de la commission économique 
[bookmark: _Toc104452286]– Les règles de désignation sont déterminées par l’accord de dialogue social : 
[bookmark: _Toc104452287]La commission économique sera composée de 5 membres permanents, dont au moins un cadre, parmi ses membres élus titulaires ou suppléants, soutenus dans leur mission par tous les autres élus.
[bookmark: _Toc104452288]Chaque organisation représentative présentera son ou ses candidats au CSE. 
[bookmark: _Toc104452289]Si un siège venait à être vacant, il sera pourvu par un vote majoritaire des membres du CSE après appel à candidatures au sein du CSE. 
M. TARNEAUD indique que les membres du CSE sont tenus d’élire 5 membres à la Commission économique.

Le syndicat CFDT propose les candidatures suivantes :

Enrique TORRES
Stéphane ROUSSEAU

Le syndicat FO propose les candidatures suivantes :

Abdelhakim ADNANE
Régis CRITON
Jacques PALLACIOS

M. TARNEAUD note que, puisque le nombre de candidats n’est pas supérieur à 5, les membres du CSE sont tenus de procéder à un vote global sur la liste proposée.

Il est procédé au vote sur la désignation des membres de la Commission économique : 
Résultat du vote : 26 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Enrique TORRES, Stéphane ROUSSEAU, Abdelhakim ADNANE, Régis CRITON et Jacques PALLACIOS sont élus membres de la Commission économique.

***

Un membre du CSE aimerait revenir sur les élections des membres à la CSSCT. Il indique que M. ZERARKA a voté pour M. KENDIRA. Le décompte des votes semble donc erroné. 

M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Il rappelle que le vote a déjà été clôturé. 


	La séance est levée à 12 h 30.
La prochaine séance du CSE aura lieu le 28 juin 2022.

	




	
	

	Secrétaire du CSE
N’Deye Yacine SIDIBE
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